
Développement d’un projet éolien potentiel sur le 
territoire de la MRC de Marguerite-D’Youville

Ligne du temps
NOTE IMPORTANTE : 

échéancier provisoire sujet à changements 
selon la date d’appel d’offres d’Hydro-Québec

ÉTAPES 
PRÉPARATOIRES  
DÉCEMBRE 2023 → AVRIL 2024

DÉVELOPPEMENT 
PRÉLIMINAIRE 
D’UN PROJET ÉOLIEN   
DÉCEMBRE 2024 → PRINTEMPS 2026

APPEL D’OFFRES 
D’HYDRO-QUÉBEC 
PRINTEMPS 2026 → DÉCEMBRE 2026

AUTORISATIONS 
GOUVERNEMENTALES  
2027 → 2028

EXPLOITATION 
DU PROJET 
2030 → 2060

2023

2026

2025

2027

2028

2030

2024

2024

À venir : 

2026

RÉFLEXION SUR 
LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES   
MAI → NOVEMBRE 2024

CONSULTATION 
PUBLIQUE SUR LE 
PROJET PRÉLIMINAIRE 
HIVER 2026 → PRINTEMPS 2026

CONSTRUCTION 
DU PROJET ÉOLIEN  
2028 → 2030

 Réception de demandes de 
producteurs éoliens

 Adoption d’un Règlement de 
Contrôle Intérimaire (RCI) venant 
encadrer l’implantation d’éolienne 
commerciale sur le territoire 

 Création de l’entité 
Courant collectif 

 Décision du conseil des maires 
de la MRC d’aller de l’avant avec 
le développement préliminaire 
d’un projet éolien

 Consultation sur les principes 
directeurs devant guider 
l’élaboration d’un projet éolien

 Dépôt de soumission(s) à un éventuel 
appel d’offres d’Hydro-Québec

 Attente de la décision 
d’Hydro-Québec

 Poursuite du projet conditionnelle à 
l’acceptation du projet dans le cadre 
de l’appel d’offres d’Hydro-Québec

 Réalisation d’une étude d’impact sur 
l’environnement (EIE)

 Réalisation d’une étude d’impact sur 
la santé (EIS)

 Consultation sur le projet spécifique 
afin de venir bonifier l’EIE

 Demandes d’autorisations 
gouvernementales 
(LQE, LAU, LPTAA/CPTAQ)

 Processus de consultation publique 
mené par le BAPE

 Durée de vie du parc éolien 
estimée à 30 ans

 Consultation en ligne 
pendant 10 semaines

 Consultations citoyennes dans les 
différentes municipalités de la MRC :
• 5 ateliers dans la communauté
• 1 atelier avec le milieu agricole
• 4 activités avec les jeunes
• 3 activités avec les personnes âgées
• 1 activité avec les organismes 

environnementaux et de 
santé publique

 Diffusion du rapport de participation 
publique des consultations citoyennes 

 Tenue de 15 entrevues auprès de 
18 représentant-es de 7 MRC du sud 
du Québec afin de comprendre leurs 
leçons apprises en contexte éolien

 Diffusion de la synthèse des leçons 
apprises des autres MRC

 Présentation du projet préliminaire 
à la population, aux parties 
prenantes concernées et aux 
citoyen-nes des zones concernées

 Consultation sur le projet préliminaire :
• Portes ouvertes avec les entités 

gouvernementales concernées
• Ateliers dans la communauté 

(secteurs ciblés / milieu agricole, 
grand public)

• Ateliers avec les organismes 
environnementaux

• Outils ciblés pour mobiliser tous les 
groupes de la population (jeunesse, 
famille, aînés, communautés 
culturelles, nouveaux arrivants, etc.)

• Consultation en ligne
 Ajustements au projet préliminaire 

en prenant en considération les 
résultats de la consultation publique

 Construction sur une période 
de deux ans

 Information sur le chantier 
et les travaux

 Analyse du potentiel réel de vent 
sur le territoire avant de passer 
aux prochaines étape

 PRISE DE DÉCISION SI POURSUITE DU PROJET 

 Recensement des contraintes 
techniques, environnementales et 
législatives (études de vent, simulation 
des impacts sur la faune et la flore, 
ingénierie préliminaire pour les routes, 
raccordements électriques, etc.)

 PRISE DE DÉCISION SI POURSUITE DU PROJET 

 Recensement des terrains pouvant 
accueillir des éoliennes et discussions 
avec les propriétaires de ces terrains

 Discussions avec la communauté 
autochtone

 Développement d’indicateurs 
d’acceptabilité sociale

 Mise sur pied d’un comité de suivi 
avec des représentant-es de la 
communauté

 Discussions avec des promoteurs 
éoliens et sélection d’un promoteur 

 Choix d’un modèle de gouvernance
 Élaboration d’un modèle de 

partenariat avec un promoteur
 Élaboration du montage financier
 Développement d’un projet 

par le promoteur et la MRC

JANVIER À AVRIL 2025 
 Demandes d’autorisations à 

Transport Canada et NAV Canada
 PRISE DE DÉCISION SI POURSUITE DU PROJET 


